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n° 65 059 du 25 juillet 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me N. DE MUL loco Me H.

CILINGIR, avocats, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous ignorez de quelle nationalité vous seriez. Vous seriez née à Aleksinac en

République de Serbie et seriez d’origine ethnique rom. Vous seriez arrivée sur le territoire belge le 3

mars 2011, en compagnie de votre époux, [I.A.] (SP : […]), et de vos enfants [F.] et [M.A.], mineurs

d’âge. Vous avez introduit une demande d’asile le 4 mars 2011.

Vous invoquez les éléments suivants à l’appui de celle-ci.
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Vous habitiez avec votre famille à Aleksinac (République de Serbie). Vous liez entièrement votre

demande d’asile à celle de votre époux, Monsieur Ibrahim Ali. À l’instar de ce dernier, vous déclarez

être venue en Belgique suite aux problèmes qu’il aurait rencontrés depuis deux ou trois ans avec trois à

quatre Serbes « skinheads » dans votre localité en raison de son origine ethnique rom albanophone.

Depuis deux ans, des médecins vous auraient diagnostiqué un cancer de la matrice que vous n'auriez

pu prendre tous les médicaments nécessaire en Serbie faute de moyens financiers. Votre fils aîné,

[F.A.], souffrirait de problèmes de croissance depuis deux ou trois ans. Il aurait bénéficié de soins

médicaux dispensés gratuitement en Serbie qui depuis lors l’auraient aidé à grandir.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En premier lieu, il ressort de vos déclarations que vous ignorez de quelle nationalité vous êtes (pp. 3, 4

du rapport d’audition CGRA du 11 avril 2011). Cependant, à l’appui de votre demande d’asile, vous

déposez votre acte de naissance d’après lequel votre lieu de naissance est Aleksinac en République et

selon lequel vous êtes de nationalité serbe (voir document 1 versé dans la farde verte). Dès lors, à la

lecture des informations contenues dans ce document, l’on peut conclure que vous êtes de nationalité

serbe.

En outre, vous fondez votre demande d’asile sur les mêmes faits que ceux invoqués par votre époux

(ibidem pp. 6-9). Or, concernant votre époux, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire a été prise et est motivée comme suit :

«L’analyse approfondie de vos déclarations a mis en évidence des éléments empêchant de considérer

qu’il existerait, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de

la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Ainsi, vous avancez à l’appui de votre demande d’asile divers problèmes que vous auriez rencontrés

avec des Serbes dans votre localité en raison de votre origine ethnique rom : hormis le fait que votre fils

aîné aurait eu le bras cassé après que des camarades d’école serbes l’aient bousculé, vous invoquez

des problèmes que vous auriez rencontrés avec des individus bien déterminés, à savoir un groupe de

deux à quatre Serbes « skinheads » qui vous auraient attaqué au motif que vous étiez d’origine rom et

vous auraient traité d'Albanais (pp. 9-19 du rapport d’audition CGRA du 11 avril 2011). Toutefois, le

Commissariat général n’est pas convaincu qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de

subir des persécutions et/ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en Serbie.

En effet, relativement aux problèmes rencontrés par votre fils aîné à l’école (pp. 9-11 du rapport

d’audition CGRA du 11 avril 2011), lorsque vous avez été interrogé sur les circonstances de cet

incident, nous relevons que vous ne connaissez pas la raison pour laquelle votre fils aurait été poussé à

terre par des camarades d’école, et le fait que ce soit en raison de son ethnie rom ou de son prénom à

consonance albanaise est une pure supputation de votre part (ibidem p. 12). Par ailleurs, vous affirmez

avoir eu la possibilité de reporter cet incident à l’éducatrice de l’école qui vous aurait déclaré que la

chute dont votre fils aurait été victime était purement accidentelle (ibidem p. 12). En outre, selon vos

déclarations, outre cet événement, votre fils n'aurait jamais eu d'autres problèmes à l'école (ibidem p.

11). Malgré ce constat, vous n’auriez pas poursuivi vos démarches auprès de la direction de

l’établissement scolaire car vous auriez décidé de retirer votre fils de cette école et ne l’auriez plus du

tout scolarisé en Serbie (ibidem). Au vu de ce qui précède, bien que le Commissariat général ne remette

pas en cause l’incident au cours duquel votre fils aîné aurait eu le bras cassé, rien dans vos propos ne

permet cependant d’affirmer que cet événement serait dû à son origine ethnique rom ou/et son prénom

à consonance albanaise. Par ailleurs, cet événement de par son caractère ponctuel ne peut être

assimilé à une persécution ou une menace de persécution au sens de la Convention de Genève ni à un

risque réel d'atteintes graves au sens de la protection subsidiaire.

Ensuite, il ressort de vos déclarations que suite à ce problème rencontré par votre fils aîné avec des

camarades d’école, vous auriez sollicité l’intervention de la police, laquelle aurait correctement réagi et
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aurait fait montre d'un comportement adéquat envers vous (p.12 du rapport d’audition). En effet, vous

affirmez que lorsque la police se serait déplacée à votre domicile, elle aurait acté vos déclarations

relatives à l’incident de votre fils à son école et vous aurait promis qu’il ne connaîtrait plus d’ennuis

similaires (ibidem pp. 9, 12).

De plus, en ce qui concerne les problèmes que vous dites avoir rencontrés avec deux à quatre Serbes «

skinheads » lorsqu’ils auraient lâché leur chien qui vous aurait mordu à la jambe, vous expliquez que la

police se serait rendue à votre domicile après que vous l’ayez sollicitée, qu’elle aurait pris note de vos

déclarations à ce sujet et qu’elle se serait rendue chez vos agresseurs (ibidem pp. 14, 15, 16). Au vu du

déplacement, on ne peut estimer que la police serait restée sans réaction. Il appert à nouveau que les

autorités ont fait montre d'un comportement adéquat envers vous et que leur attitude ne démontre pas

une volonté délibérée de vous refuser leur aide/protection. Certes, vous affirmez que la police aurait été

boire un café chez vos agresseurs, et qu’ils «avaient des liens forts » (ibidem p. 14). Toutefois, lorsque

vous avez été invité à approfondir ces déclarations, vous admettez ne pas avoir vu la police boire le

café avec vos agresseurs et nous constatons que vos allégations concernant les liens entre eux ne se

basent que sur des hypothèses non étayées de votre part - vous dites en effet qu'il est possible (sic)

qu'ils aient des "liens forts", sans étayer d'avantage - de telle sorte qu’il n’est pas permis de les tenir

pour établies (ibidem p. 14). Mais encore, vous alléguez qu’un an après avoir été mordu par le chien de

ces skinheads, les mêmes individus (deux à trois, vous n’êtes pas sûr) vous auraient à nouveau attaqué

(ibidem p.10) en vous assenant un coup au moyen d’un objet tranchant (ibidem pp. 10, 14, 15, 16). La

question vous a été posée de savoir si vous aviez sollicité l’intervention de la police suite à cette

attaque, ce à quoi vous avez répondu : « je ne sais pas si j’ai appelée (la police) », ce qui n’est

nullement une réponse crédible (ibidem pp. 14-15). Aussi, vous ajoutez que deux mois après cette

agression, vous auriez à nouveau été frappé par le même groupe de Serbes skinheads, et que les

carreaux de votre habitation auraient été brisés, par des Serbes également (ibidem pp. 10, 15, 16). À la

question de savoir si pour l’ensemble de ces problèmes rencontrés vous aviez sollicité la police, vous

répondez à nouveau que vous n’auriez plus le souvenir d’avoir appelé la police et que de toute façon «

ça ne servait à rien » (ibidem p. 16). Non seulement vos déclarations selon lesquelles vous ignorez si

vous avez appelé la police ou/et si elle serait intervenue suite à ces derniers problèmes ne sont pas

crédibles, mais de plus, il n’est dès lors pas permis de penser que la police serbe vous soit défavorable

dans la mesure où d’après vos déclarations elle serait intervenue à chaque fois que vous l’aviez

sollicitée – pour le problème rencontré par votre fils à l’école et suite à votre morsure par un chien

(ibidem pp. 9, 10, 14, 15, 16). Le Commissariat général ne peut que constater que non seulement vos

déclarations sur l’inertie de la police sont hypothétiques et que vous n’auriez pas entrepris suffisamment

de démarches pour obtenir la protection de vos autorités face aux agressions de personnes physiques

que vous auriez subies mais elles sont en contradiction avec nos informations objectives.

En effet, le Commissariat général dispose d'informations et dont une copie est jointe au dossier

administratif qui confirment le fait que les autorités serbes luttent activement contre ces groupes – les

skinheads – et agissent concrètement notamment en poursuivant pénalement les membres de ces

groupes ayant commis des infractions. Par ailleurs, ces mêmes informations objectives font part du fait

que les autorités serbes sont à même de vous fournir une protection suffisante au sens de l’article 48/5

de la loi des étrangers face à d’éventuelles menaces proférées par des tiers. Les autorités serbes et la

police serbe garantissent pour tous les groupes ethniques, les Roms y compris, des mécanismes légaux

pour détecter, poursuivre et punir tout acte de persécution. Bien qu’un certain nombre de réformes soit

certes encore nécessaire au sein de la police serbe, il ressort des informations disponibles que la police

serbe fonctionne mieux en 2011. Par conséquent, elle se rapproche davantage des normes

internationales. L’amélioration du fonctionnement de la police résulte notamment de l’implémentation de

la loi sur la police de 2005, qui a impliqué d’importantes modifications au niveau de l’organisation des

services de police. Cette loi a fait évoluer la législation antérieure relative au respect de l’individu et a

notamment contraint la police à l’observation de directives nationales et internationales. Des démarches

positives ont en outre été entreprises pour mettre sur pied une force de police plus moderne et plus

spécialisée. Un arrêté a également été approuvé en matière de directives éthiques pour les services de

police et il fait à présent partie intégrante de la formation des policiers. Dans le cadre de l’exécution des

lois et arrêtés susmentionnés, les autorités serbes sont assistées par l’OSCE (Organization for Security

and Co-operation in Europe) Mission to Serbia. Sous l’impulsion de l’OSCE, une attention accrue est

accordée à la formation des officiers de police, à la lutte contre le crime organisé, au « community

policing », aux relations publiques et à la communication. Le but est de renforcer la confiance des

citoyens dans le système policier serbe. On encourage ainsi la création de forums réunissant des civils,

la police, la société civile (« civil society ») et des structures administratives afin qu’ils discutent de
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sujets d’intérêt général. Grâce à l’ensemble des mesures citées ci-dessus, la police serbe a pu

présenter de meilleurs résultats, entre autres dans la lutte contre le crime organisé.

En outre, selon les informations objectives à la disposition du Commissariat général (dont copie est

jointe au dossier administratif), il n'est pas question de violation systématique et spécifique des droits de

l'homme à l'encontre des Roms par les autorités serbes. Celles-ci ont entrepris divers efforts et

investissements pour améliorer le sort et la condition des minorités ces dernières années. En effet, non

seulement une loi prohibant la discrimination des minorités existe en Serbie mais le gouvernement

serbe a, avec l'aide étrangère, inauguré en 2006 différents plans d'action dans le domaine de

l'éducation, de la santé et de l'emploi principalement. Le gouvernement a également mis en place une

ligne téléphonique pour les minorités. Soulignons également que selon les informations à la disposition

du Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (et dont copie est jointe au dossier

administratif), les autorités serbes ont la volonté d’améliorer les relations entre communautés ethniques

du pays. A titre d’exemples, le Minority Rights Center a été créé en 2001 pour veiller aux intérêts de la

population Rom en Serbie et recevoir des plaintes de personnes qui auraient été victimes de menaces

ou d'insultes ethniques ; le parlement serbe a également attribué des compétences en matière des

droits des minorités au bureau de l'ombudsman en septembre 2005. Nous estimons dès lors qu’en

2011, les autorités serbes prennent des mesures raisonnables pour prévenir la persécution ou les

atteintes graves conformément à l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, vous n’invoquez pas de problèmes vis-à-vis des autorités serbes à l’appui de votre

demande d’asile et vous déclarez ne jamais avoir eu de démêlés avec ces dernières (pp. 11, 13 du

rapport d’audition). Partant, il n’est pas permis de penser que la police serbe vous serait défavorable ni

que vous ne pourriez requérir et obtenir leur aide et/ou leur intervention en cas de problèmes avec des

tiers, qu'ils soient "skinheads" ou non.

De surcroît, rappelons que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève et la

protection subsidiaire possèdent un caractère auxiliaire : elles ne peuvent être accordées que pour

pallier un défaut de protection de vos autorités – en l’occurrence celles présentes en Serbie ; carence

qui n’est pas démontrée dans votre cas au vu de ce qui précède.

En outre, relativement à la remarque faite par un policier qui, voyant des images illustrant votre religion

musulmane accrochées à vos murs, vous aurait demandé de les retirer (pp.9, 13 du rapport d’audition),

il ressort de vos déclarations que cette remarque ne revêt pas un caractère de gravité ou de

systématicité tel qu’il permet de conclure, dans votre chef, à l’existence de persécutions ou à un

ensemble de discriminations assimilables à une persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou à un risque réel d’atteintes graves. En effet, il ressort de vos déclarations que hormis le

fait qu’il n’y avait pas de mosquée où vous pouviez pratiquer votre culte à proximité de chez vous

(ibidem p. 13) et cette unique remarque d'un policier, vous n’auriez pas personnellement rencontré de

problèmes en Serbie en raison de votre religion musulmane, que ce soit avec vos autorités ou des civils.

Dès lors, il n’est pas possible de conclure que cet élément puisse engendrer dans votre chef l’existence

d’une crainte fondée et personnelle de persécution ou permette de conclure en l’existence dans votre

chef d’un risque réel et personnel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Enfin, selon vos déclarations, vous auriez quitté la Serbie en raison d'un manque de moyens financiers

notamment pour subvenir aux soins médicaux de votre fils aîné et de votre épouse (pp. 10, 18 de votre

rapport d’audition CGRA du 11 avril 2011 ; p. 7 du rapport d’audition CGRA du 11 avril 2011 de votre

épouse). Or il s’agit là de motifs de nature purement socio-économique sans aucun lien avec l’un des

critères définis dans la Convention de Genève, qui garantit une protection internationale à toute

personne qui craint avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de

son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. De plus, s’agissant des

problèmes de santé de votre fils, il ressort de vos déclarations qu’il aurait été correctement soigné suite

à son bras cassé : il aurait bénéficié des soins adéquats et gratuits (ibidem pp. 11-12). La même

observation peut être faite en ce qui concerne le suivi médical dont il aurait bénéficié pour soigner les

problèmes de croissance dont il souffrirait depuis deux ans (ibidem pp. 16-18). Il ressort en effet des

documents que vous avez fournis à ce sujet (voir document 3 versé dans la farde verte) et de vos

déclarations qu’après avoir constaté que votre fils ne grandissait pas, il aurait fait l’objet d’une

hospitalisation durant plusieurs jours au cours de laquelle les médecins serbes lui auraient diagnostiqué

des problèmes de croissance (ibidem p.16). Vous affirmez que depuis lors, votre fils aurait bénéficié
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d’un suivi médical régulier (ibidem p. 17) et précisez d’ailleurs que tous les traitements médicaux lui

étaient prescrits gratuitement par le médecin qui le soignait, après qu’il ait constaté que vous ne

disposiez pas de ressources nécessaires pour acheter les médicaments (ibidem p. 17). Votre épouse

ajoute à ce sujet que grace au suivi médical dont votre fils aurait bénéficié en raison de son problème de

croissance, il aurait effectivement commencé à grandir (p. 7 de son rapport d'audition CGRA du 11 avril

2011). Rien dans vos propos ne permet dès lors de penser qu'il ne pourrait à nouveau bénéficié d'un

suivi adapté à son problème de santé pour l'un des critères de la Convention de Genève en cas de

retour en Serbie.

Concernant les problèmes de santé de votre épouse, laquelle souffrirait d’un cancer de la matrice

diagnostiqué il y a un ou deux ans par les médecins en Serbie, il ressort de vos déclarations et de celles

de votre épouse que les médecins serbes ont diagnostiqué la maladie de votre épouse, lui ont prescrit

des médicaments et que votre épouse allait consulter le médecin quand "c'était difficile" (sic) (p. 18 de

votre rapport d'audition CGRA du 11 avril 2011 ; p. 7 du rapport d'audition CGRA du 11 avril 2011 de

votre épouse). Votre épouse spécifie que vous n'auriez pu acheter que certains médicaments et pas

d'autres, et ce uniquement en raison de vos ressources financières insuffisantes qui vous empêchaient

de lui acheter certains médicaments (p.18 de votre rapport d’audition CGRA du 11 avril 2011 ; p.7 du

rapport d’audition CGRA du 11 avril 2011 de votre épouse). Il appert donc que votre épouse a été suivie

par les médecins serbes depuis l'annonce du diagnostique de sa maladie et que la seule raison pour

laquelle elle n’aurait pu se soigner avec tous les médicaments nécessaires relève de vos ressources

financières insuffisantes. Au vu de ce qui précède, rien ne permet de penser qu'elle ne pourrait à

nouveau bénéficier d’un suivi médical en cas de retour en Serbie pour l'un des critères de la Convention

de Genève.

Au vu de tout ce qui précède, nous relevons d’une part que l’ensemble de ces éléments ne peut

permettre au Commissariat général d’établir des persécutions dans le chef de votre famille en matière

de soins de santé. D’autre part, il n’est pas possible de lier ces problèmes de santé dont souffrent votre

fils et votre épouse (problèmes de croissance/cancer) à l’un ou à plusieurs des critères prévus par la

Convention précitée à savoir, la race, la religion, la nationalité, les opinions politiques et l’appartenance

à un groupe social déterminé ni à la protection subsidiaire. Pour l’appréciation de ces raisons médicales,

vous êtes invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès

du Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile ou de son délégué sur la base de l’article 9 ter

de la loi du 15 décembre 1980.

De ce qui précède, il n’est pas permis de considérer qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Enfin, les documents déposés à l’appui de vos déclarations ne permettent pas de reconsidérer

différemment l’analyse développée supra. Ainsi, votre acte de naissance atteste de votre identité et de

votre nationalité, lesquelles ne sont pas remis en cause dans la présente décision. En effet, il convient

de souligner que votre acte de naissance atteste que vous disposez de la nationalité serbe dans la

mesure où votre nationalité serbe y est clairement mentionnée (cfr. document) et que vous disposez

d’un numéro "JMBG" et que donc, vous avez bien été enregistré dans un bureau d’enregistrement des

citoyens (voir document 1 versé dans la farde verte). En effet, d’après les informations objectives à

notre disposition (voir dossier administratif), le numéro "JMBG" est un numéro d'identification unique et

personnel qui est assigné à la naissance à chaque citoyen de l’ex-RSFY (République socialiste

fédérative de Yougoslavie) et qui continue à être utilisé par tous les pays créés après la dissolution de la

Yougoslavie (dont la Serbie). De plus, votre acte de naissance atteste également que, contrairement à

vos déclarations selon lesquelles vous seriez né à Mitrovicë au Kosovo (ibidem p. 3), vous êtes né à

Aleksinac en République de Serbie. En effet, le lieu de naissance transcrit sur ledit acte est Aleksinac

en Serbie et l'analyse du numéro "JMBG" le confirme (cfr. document joint au dossier administratif). En

ce qui concerne les neuf photos de votre habitation, celles-ci ne permettent pas à elles seules de

considérer différemment l’analyse développée supra. Quant aux documents médicaux au nom de votre

fils [F.] et délivrés en Serbie, ils attestent de son état de santé, des soins qu’il a reçus, éléments qui ne

sont pas davantage remis en cause par la présente décision.

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de refus

de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.
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A titre personnel, vous présentez à l’appui de vos assertions votre acte de naissance ainsi que ceux de

vos fils [F.] et [M.A.] (voir documents versés dans la farde verte). Ces documents attestent uniquement

de votre identité, nationalité et composition familiale, éléments qui ne sont nullement remis en cause par

la présente décision. Ces documents ne peuvent donc renverser le sens de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise. Elle présente les mêmes arguments que ceux invoqués à

l’appui de la demande introduite par son époux (arrêt n° 65 058 du 25 juillet 2011 dans l’affaire

73 090/V). En termes de requête, elle se réfère explicitement à la requête introduite pour son époux.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation des articles 48 à 48/5, 51/4 §3, 52 §2, 57/6, 2e paragraphe et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et des articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conclusion, elle demande la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la

qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande d’annuler la décision attaquée et de

renvoyer la cause au Commissariat général pour une instruction complémentaire. A titre infiniment

subsidiaire, elle demande l’octroi de la protection subsidiaire.

3. Examen de la demande

3.1 Le Conseil remarque au préalable que la requérante déclare tantôt ignorer sa nationalité, tantôt – en

termes de requête – être de nationalité serbe. Le Conseil se réfère spécifiquement sur cette question au

point 4.4 de l’arrêt ci-dessous reproduit consacré à son époux.

3.2 La décision attaquée rejette la demande de la requérante en s’appuyant sur les mêmes motifs que

ceux exposés dans la décision prise à l’égard de son époux. Dans sa requête, la partie requérante

développe des moyens similaires à ceux développés par l’époux de la requérante. Or le recours

introduit contre la décision prise à l’égard de ce dernier a fait l’objet de l’arrêt n° 65 058 du 25 juillet 2011

dans l’affaire CCE 73 090/V qui est motivé comme suit :

« 2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation des articles 48 à 48/5, 51/4 §3, 52 §2, 57/6, 2e paragraphe et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la

loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (ci-après dénommée « la

Convention de Genève ») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des circonstances particulières

de la cause.

2.4. En conclusion, elle demande la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant. A titre subsidiaire, elle demande d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au Commissariat général

pour une instruction complémentaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande l’octroi de la protection subsidiaire.
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3. Remarque préalable

3.1 Le Conseil souligne que le moyen pris de la violation de l’article 52 de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas recevable,

la décision attaquée étant totalement étrangère aux hypothèses visées par cette disposition.

3.2 La partie requérante invoque la violation des articles 51/4 §3 et 57/6 §2 de la loi du 15 décembre 1980, elle n’expose

cependant nullement en quoi ces articles auraient été violés par la partie défenderesse. Le moyen en ce qu’il est pris de la

violation des dispositions susmentionnées manque en droit et en fait.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la qualité de réfugié

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié

est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme «réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant car elle n’est pas convaincue qu’il existe, en ce qui le

concerne, une crainte fondée de subir des persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en

Serbie. Elle relève à cet effet que l’incident dont son fils a été victime était ponctuel et qu’il n’y a pas d’élément indiquant

que cela serait lié à son origine rom. Par ailleurs, la police est intervenue à chaque fois qu’il l’a appelée notamment suite

aux problèmes avec les « Skinheads ». Qui plus est, selon les informations objectives récoltées par la partie défenderesse,

la police lutte activement contre ces groupes. En outre, à part le policier lui demandant de décrocher les images illustrant sa

religion musulmane et l’absence de mosquée, le requérant n’a eu aucun problème concret en raison de sa religion. Enfin,

les problèmes médicaux invoqués ne sont pas contestés mais ils sont essentiellement liés à un problème socio-

économique.

4.3 La partie requérante après avoir rappelé les règles en matière de charge de la preuve en matière d’asile et en matière

d’analyse de la crédibilité d’une demande, affirme que « contre les Rom, il y a jusqu’à aujourd’hui des discriminations à

cause de leur origine ethnique ». Pour étayer cette dernière affirmation, elle cite un extrait d’un rapport intitulé

« Ambtsbericht van Ministerie van Buitenlandse Zaken van Nederland over Kosovo, april 2009, pagina 68 & 69 ». Par

ailleurs, elle reproche à la décision attaquée de ne pas avoir exposé les raisons du refus du statut de protection subsidiaire.

4.4 Le requérant d’origine ethnique rom, affirme en termes de requête être né au Kosovo et être de nationalité serbe et

avoir vécu en Serbie depuis 1999. L’acte attaqué pointait toutefois les mentions de l’acte de naissance produit par le

requérant selon lesquelles ce dernier serait né en Serbie, mention confirmée par une donnée technique d’un « n° JMBG ».

Le concept de « pays d’origine » repris dans l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui transpose l’article 2, e),

de la directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les

personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, n’est

pas défini en droit interne. Une interprétation de ce concept conforme à la directive entraîne comme conséquence qu’il doit

être compris dans le sens que lui donne cette directive. A cet effet, l’article 2, k), de cette directive précise que par «pays

d’origine », il faut entendre « le pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel

il avait sa résidence habituelle ».

Pour l’appréciation de la condition que la partie requérante ne peut pas ou, du fait de sa crainte de persécution, ne veut pas

se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité doit être comprise comme étant « le lien entre

un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 87). Aucune disposition

spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un demandeur d’asile ne peut pas être

clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride. Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG

précitée, il y a lieu de résoudre la question en s’inspirant des indications utiles données par le Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la

même manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est le pays dans lequel

il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 89).

Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a la nationalité ou au pays où il avait sa

résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de

la protection de ce pays ou si elle invoque des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

Cet examen suppose que ce pays de protection puisse être déterminé. Or, la question de la preuve de la nationalité du

demandeur ou du pays de sa résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en droit qu’en fait dont il convient de tenir

compte dans le raisonnement qui est suivi.

D’une part, l’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour objet des droits civils sont

exclusivement du ressort des cours et tribunaux et l’article 145 de la Constitution dispos quant à lui que les contestations

qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des cours et des tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. Le
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Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des droits civils ou encore

pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le législateur ne lui a pas expressément

attribuées. Les contestations portant sur la nationalité d’une personne n’ayant pas pour objet un droit politique soustrait par

le législateur à la juridiction des cours et tribunaux, le Conseil est sans juridiction pour déterminer la nationalité du

demandeur d’asile, qu’il s’agisse de décider quelle nationalité celui-ci -ci possède, s‘il en a plusieurs ou s’il est apatride.

Ce rappel ne peut évidemment avoir pour effet de rendre impossible l’examen du bien-fondé d’une demande d’asile. Il s’en

déduit toutefois qu’en cas de doute au sujet de la nationalité du demandeur d’asile ou, s’il n’en a pas, du pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il revient aux deux parties d’éclairer le Conseil de la manière la plus précise et la plus

circonstanciée possible quant à la détermination du pays par rapport auquel l’examen de la demande de protection doit

s’effectuer.

Il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à

l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la détermination du pays censé lui assurer une protection.

Sa situation juridique et matérielle peut toutefois rendre cette démarche difficile. En effet, d’un point de vue juridique, le

réfugié étant une personne « qui ne peut ou, du fait de [sa] crainte [d’être persécuté], ne veut se réclamer de la protection

de [son] pays », soit il ne jouit pas de la protection diplomatique de ce pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir

s’en prévaloir, ce qui peut rendre impossible l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve concluante,

telle qu’un passeport national ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel, l’établissement de la nationalité

du demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait des circonstances dans lesquelles il a dû fuir son

pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans le pays d’accueil.

Les mêmes difficultés de preuve peuvent surgir en ce qui concerne la détermination du pays dans lequel le demandeur

avait sa résidence habituelle, ce dernier pouvant également se trouver dans l’incapacité de présenter un document de

séjour dans ce pays ou une autre pièce équivalente.

En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le demandeur sera le cas échéant amené à

établir son pays d’origine sur la base de ses seules déclarations, étayées éventuellement par d’autres pièces qui constituent

des indices de sa nationalité ou, dans le cas d’un apatride, de son pays de résidence habituelle.

Il revient à la partie défenderesse d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ces déclarations qu’elles établissent à

suffisance la nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle estime que tel n’est pas le cas et que l’examen de la

demande doit s’effectuer au regard d’un autre pays, il lui appartient de déterminer ce pays en exposant de manière

adéquate les considérations de droit et/ou de fait qui l’amènent à une telle conclusion. De même, si la partie défenderesse

estime que ce pays ne peut pas être déterminé, en raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et que,

partant, il lui est impossible de procéder à un examen du bien-fondé de la demande d’asile, il lui incombe d’exposer de

manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion.

En l’espèce, la partie requérante n’apporte pas la preuve de sa nationalité, elle fournit toutefois un acte de naissance

attestant que le requérant dispose de la nationalité serbe. Cependant, elle tient des propos sur sa nationalité qui semblent

contredits par les pièces qu’elle dépose quant au lieu de naissance à tout le moins (dans des entités villageoises situées

tantôt au Kosovo, tantôt en Serbie).

Le requérant a fait état d’une nationalité serbe, d’une naissance au Kosovo et d’un séjour en Serbie à partir de l’année

1999. En conséquence, la demande d’asile de la partie requérante doit être examinée par rapport au dernier pays de

résidence du requérant, à savoir la Serbie.

4.5 La partie requérante soutient que « contre les Rom, il y a jusqu’à aujourd’hui des discriminations à cause de leur origine

ethnique ». Pour étayer cette dernière affirmation, elle cite un extrait d’un rapport intitulé « Ambtsbericht van Ministerie van

Buitenlandse Zaken van Nederland over Kosovo, april 2009, pagina 68 & 69 ».

Le Conseil observe que par cette référence, la partie requérante ne se réfère qu’à la situation générale au Kosovo et

n’apporte aucun élément quant à la situation des Roms en Serbie.

4.6 Il reste encore à trancher la question de savoir si l’origine ethnique suffit à justifier par elle seule l'octroi d'une protection

internationale à la partie requérante. Autrement dit, les discriminations dont sont victimes les Roms en Serbie atteignent-

elles un degré tel que toute personne d’ethnie rom a des raisons de craindre d’être persécutée en Serbie ou des sérieux

motifs de croire qu’elle encourt, en cas de retour dans ce pays, un risque réel de subir des atteintes graves à cause de sa

seule appartenance ethnique ?

Pour vérifier l’existence d’une raison de craindre d’être persécuté ou d’un risque réel de subir des traitements inhumains ou

dégradants, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles du retour du demandeur en Serbie, compte tenu de la

situation générale qui y règne et des circonstances propres au cas de l’intéressé.

En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de l’importance aux informations contenues dans

les rapports récents provenant d’associations internationales indépendantes de défense des droits de l’homme et de

sources intergouvernementales ou gouvernementales. En même temps, il rappelle que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis

à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des

informations disponibles sur son pays.
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Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant allègue faire partie d’un groupe

systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980 entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son

appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est

victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique,

susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-

ci.

En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie requérante établisse l’existence d’autres caractéristiques

particulières qui le distingueraient personnellement. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la partie requérante et des

informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en question.

En l’espèce, des sources fiables, produites par la seule partie défenderesse, font état de divers efforts entrepris par les

autorités serbes pour améliorer le sort et la condition des minorités ces dernières années. Plusieurs mécanismes de

protections sont ainsi cités par la partie défenderesse mis en place par plusieurs organismes publics.

Il ne ressort, dès lors, ni des arguments développés par la partie requérante, ni des éléments versés au dossier

administratif que tout membre de la minorité rom peut valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du

seul fait de cette appartenance ethnique en Serbie.

Plus concrètement, la partie requérante n’invoque pas de problèmes avec les autorités serbes et mentionne par ailleurs

avoir sollicité les autorités et obtenu une attitude correcte et professionnelle de celles-ci.

4.7 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir sa critique selon

laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a violé les dispositions légales et

les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.8 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par

crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de la l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international ».

5.2 Au titre de la protection subsidiaire, la partie requérante reproche à la décision attaquée de ne pas avoir exposé les

raisons du refus du statut de protection subsidiaire. Elle affirme ensuite que le requérant craint un traitement inhumain ou

humiliant en cas de retour.

5.3 Le Conseil relève, en l’espèce, que la partie défenderesse, en indiquant que le requérant n’est pas parvenu à établir

qu’il existe, en ce qui le concerne, un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire et en considérant, sur la base des éléments figurant au dossier, qu’il ne rentre pas non plus en considération

pour le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi, a suffisamment motivé l’acte attaqué quant à ce.

En tout état de cause, le motif est inopérant en ce que le Conseil en vertu de sa compétence de plein contentieux qu’il tire

de l’article 39/2, §1er de la loi reprend l’examen de la demande, y compris de la demande d’obtention du statut de

protection subsidiaire, ab initio.

5.4 La partie requérante se limite à ces seules allégations et ne développe pas d’argumentation ni ne dépose d’éléments

concrets relatifs à l’octroi de la protection subsidiaire. Nonobstant ce constat, le Conseil n’aperçoit, ni dans la requête, ni

dans les éléments du dossier administratif, d’élément permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il

était renvoyé dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Des informations

très générales citées en matière de respect des droits de l’homme par la partie requérante, le Conseil ne peut estimer qu’il

existe de « sérieux motifs de croire » que le requérant « encourrait un risque réel » de subir « la peine de mort ou

l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la

Loi du 15 décembre 1980.

5.5 Le Conseil note, enfin, que la requête ne développe pas de moyen relatif au risque de subir des atteintes graves en

Serbie en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la

loi précitée. Le Conseil, quant à lui, n’aperçoit pas de raison d’octroyer au requérant le statut de protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire à la partie requérante. »
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3.3 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, Section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève, ou

qu’en cas de retour dans son pays, elle serait exposée à des atteintes graves au sens de l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


